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Code civil

Chapitre II — Des preuves de la filiation des enfans légitimes

Extrait

Article 327

Version du March 23, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

L’action criminelle contre un délit de suppression d’état, ne pourra commencer qu’apres le jugement définitif sur la question d’état.
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